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Certificat médical de non contre-indication à la pratique des sports en compétition UGSEL

Nous vous rappelons qu'en application de la circulaire n° 95-050 du 3 mars 1995 publiée au B.O. de l'Education nationale, l'UGSEL a pris les dispositions suivantes : 

"La licence UGSEL ne peut être délivrée qu'à un élève ayant présenté un certificat médical de non contre-indication à la compétition dans les sports expressément désignés dans le certificat." 


CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE-INDICATION

A LA PRATIQUE SPORTIVE EN COMPETITION

Je, soussigné(e) : ………………………………………………………………………………………

, docteur en médecine,

certifie avoir examiné : ………………………..                       .né(e) le………………………….

Etablissement scolaire fréquenté

et n'avoir constaté à ce jour aucun signe clinique apparent contre-indiquant la pratique des

sports suivants en compétition

Rayer seulement les rubriques

Fait à : Le :                                                                                  Cachet du médecin : Signature du médecin

	SPORTS COLLECTIFS
	PLEIN AIR
	INDIVIDUELS

	FOOTBALL
	COURSE ORIENTATION
	ATHLETISME

	BASKET
	GOLF
	TRIATHLON

	HAND
	VOILE
	CROSS

	VOLLEY
	SPORTS DUELS
	VTT

	RUGBY
	ESCRIME
	NATATION

	
	JUDO
	GYMNASTIQUE

	RAQUETTES
	
	GRS

	BADMINTON
	AUTRES
	DANSE

	TENNIS DE TABLE
	ESCALADE
	

	
	
	


DATE, SIGNATURE ET CACHET




CERTIFICAT MEDICAL








